
 
 
 

 

Chers éleveurs, le règlement d’exposition, les formules d’inscriptions ainsi que les 

dispositions vétérinaires se trouvent sur le site internet des divisions et du groupe 

d‘intérêt pour les cochons d’inde.   

 

Les formules d’inscription pour les oiseaux seront disponibles prochainement.  

Le délai d’inscription est fixé au 30 août 2015, les formules d’inscription devront  

être adressées uniquement aux personnes de contact ci-après :   

 

Lapins de race Suisse 

Astrid Spiri, Bühlstrasse 26, 9217 Neukirch an der Thur 

Tel. 071 642 48 11 – Natel 079 714 59 89 

E-Mail: astrid.spiri@kleintiere-schweiz.ch 

 

Volailles de race Suisse 

Ursula Götz, Sunnehof, 8248 Uhwiesen 

Tel. 052 659 37 61 – Natel 079 699 14 44 

E-Mail: ursula.goetz@kleintiere-schweiz.ch 

 

Pigeons de race Suisse 

Robert Boéchat, Route de Courtavon 20 G, 2946 Miécourt 

Tel. 032 462 26 71 – Natel 078 736 24 20 

E-Mail : robert.boechat@bluemail.ch 

 

Oiseaux d’agrément suisse 

Heinz Hochuli, Schneckenbergstrasse 8, 4665 Oftringen 

Tel. 062 797 00 15 – Natel 079 526 45 53 

E-Mail: heinz.hochuli@kleintiere-schweiz.ch 

 

Cochons d‘Inde 

Priska Küng, Bodenholzstrasse 25, 8340 Hinwil 

Tel. 044 977 12 73 

E-Mail: priska.kueng@tierli.ch 

 

 

Dispositions vétérinaires 

Pour tous  les animaux exposés, il faudra un certificat de santé établi par un 

vétérinaire. 
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Volailles et autres  (poules, oies, canards, pintades, dindes, faisans, cailles,  

perdrix, ratites) 

Les volailles venant de Suisse ne sont pas vaccinées. D’entente avec les autorités 

vétérinaires suisses, elles pourront être exposées avec les autres volailles. Au  

retour de l’exposition elles seront mises en quarantaine dans le canton de Berne, 

ceci pour une durée de 4 semaines. Les volailles provenant de Suisse ne pourront 

pas être vendues dans le cadre de l’Exposition européenne EE. 

 

Pigeons 

Les pigeons doivent être vaccinés contre la paramyxovirose. 

 

Oiseaux y compris becs crochus 

Selon les dispositions CITES. 

 

Lapins 

Lapins de race Suisse recommande vivement la vaccination contre RHD. 

 

Cochons d‘Inde 

Pour les cochons d’Inde un certificat du vétérinaire attestant que les animaux  

sont en santé est suffisant. 

 

Transport 

Un transport collectif sera organisé. La livraison a lieu le mardi 10 novembre et  

le retour est prévu le dimanche 15 novembre, sauf les oiseaux qui rentreront un  

jour plus tard. Des informations détaillées suivront après le délai d’inscription. 

 

Les frais de transport sont les suivants pour chacune des divisions: 

Lapins  Fr. 5.- par sujet 

Volailles Fr. 60.- par éleveur, y compris les frais de quarantaine 

Pigeons Fr. 5.- par sujet 

Cavia  Fr. 5.- par sujet 

Oiseaux d‘agrément Fr. 10.- par sujet 

 

Facturation 

A l’unanimité, les divisions ont décidé de ne pas contribuer aux frais d’inscription 

pour l’exposition EE Metz 2015. Le décompte total, y compris l’argent pour des 

ventes éventuelles d’animaux ou des prix en espèces, se fera après l’exposition,  

au cours du change valable  le jour du paiement des inscriptions. 

 

De plus amples informations concernant cette exposition EE se trouvent sur les sites  

www.metz2015.fr ou  www.entente-ee.com Les divisions espèrent que de nombreux 

éleveurs participeront à cette Exposition européenne. On y attend près de 40‘000 

animaux. Une simple visite est également vivement recommandée, ce n’est pas de 

sitôt que l’on aura l’occasion de participer à une exposition européenne si près de 

chez nous.  

 

Regula Wermuth                                                                                        

Coordination pour Petits animaux Suisse
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